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Opération 
jeunes pousses  
initiée fin 2023

Décompacter le sol

Créer une cuvette au pied  
du plant sans enterrer le collet

Arroser et pailler le pied. Mettre une 
protection contre le gibier (rural)

Creuser un trou 
supérieur à la taille 
des racines sans 
lisser les parois
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Ambitions 
et traduction 
des engagements

Pour aller plus loin

04
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Les Yonnaises et les Yonnais ont été invités à s’exprimer lors des Assises de l’environnement sur la 
place de l’arbre à La Roche-sur-Yon. Ce moment d’échange a permis de confirmer le souhait de rédi-
ger une charte de l’arbre.

Par ce document, la Ville réaffirme la place centrale des arbres et plus largement des parcs, des prai-
ries, des jardins familiaux et partagés, des potagers et des vergers dans le paysage de notre ville. Les 
acteurs publics et privés, mais aussi les habitants, sont invités à découvrir les recommandations 
qu’elle contient et à s’en saisir pour contribuer à la préservation et à l’extension de ce pan vivant de 
notre patrimoine.

Les bonnes pratiques déjà en place sont notre feuille de route pour bâtir les termes de cet engage-
ment applicable à tous.

Notre ambition s’articule autour d’un triple objectif :

01. Sensibiliser  : permettre à tous de mieux connaître le patri-
moine arboré 
Cet engagement vise à sensibiliser les habitants sur le caractère vivant de l’arbre et à en comprendre 
son fonctionnement, tout en cherchant à les impliquer dans des actions participatives.
• �Sensibiliser à l’importance de l’arbre ;
• �valoriser les arbres remarquables de la ville par un recensement participatif et la création d’un 

itinéraire de découverte ;
• créer une plateforme Internet autour de l’arbre ;
• �impliquer les habitants dans la plantation des arbres sur l’espace public ;
• �informer systématiquement lors des travaux réalisés sur les arbres (élagage, abattage….) ;
• �créer un guide technique des bonnes pratiques à destination des aménageurs et annexé à la 

charte d’aménagement.

Formation  
à la taille d’arbres 

fruitiers
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02. Accroître le patrimoine
Cet engagement vise à recenser et développer 
de nouvelles plantations qui doivent se faire en 
fonction des espaces disponibles permettant 
aux arbres de se développer pleinement et d’an-
ticiper le renouvellement des arbres dépéris-
sants. L’accent mis sur la plantation d’arbres frui-
tiers permet de sensibiliser à la consommation 
de fruits et à la saisonnalité des productions et 
permet une meilleure appropriation des arbres 
par les habitants.
• �Développer la plantation d’arbres sur les 

espaces verts libres ;
• �favoriser la plantation d’arbres fruitiers 

dans l’espace public ;
• �étudier les potentiels de sites urbains à re-

naturer.

03. Gérer durablement
Cet engagement porte sur des mesures assurant 
une meilleure prise en compte de la protection 
de l’arbre dans son ensemble mais aussi sur la 
gestion de la fin de sa vie.
• �Avoir une attention accrue sur la gestion 

des pieds d’arbres ;
• �appliquer le barème de l’arbre par un ar-

rêté municipal incorporé au règlement de voi-
rie ;

• �sensibiliser et mieux faire connaître les 
maladies et ravageurs (chancre, etc…) ;

• �systématiser la valorisation du bois dans 
les opérations d’abattage.

Arbre malade
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